
 
Nous ,CFTC, avons toujours travaillé dans l’intérêt des salariés. Force 
est de constater que ce n’est pas le cas de tous vos représentants. 
Triste preuve, le vendredi 25 juin 2004, une grande mascarade s’est 
jouée lors des élections du CHSCT. 
 
  
Le 09 juin 2004, le Tribunal d’Instance d’Asnières ayant statué à la de-
mande de la CGT sur l’annulation des élections du CHSCT et malgré 
les nombreux mails et recommandations de la CGT à notre Direction 
sur le déroulement de ces élections, la Direction a convoqué les repré-
sentants du personnel pour une nouvelle élection.  
 
 
Début de la séance avec 20 minutes de retard (quel respect des instan-
ces représentatives du personnel) le 1er point décidé unilatéralement 
est la désignation d’un secrétaire de séance. 
 
 
Un candidat CGT qui se retire 
Le secrétaire du CE, CFDT, qui va demander au Délégué Syndical FO 
de se présenter et qui annonce lui-même la candidature (refusé car ne 
fait pas parti du collège désignatif). 
La Déléguée Syndicale CFDT et le secrétaire du CE, CFDT, qui 
s’octroient le droit de diriger les débats. 
Le Président Directeur Général qui va discuter avec la Déléguée Syndi-
cale CFDT. 
 
 
A la vue de cette mascarade organisée par la Direction et la CFDT, 
les représentants de la CFTC décident de quitter la séance sous les ré-
flexions inappropriées d’une élue Direction/CFDT. 
Peu de temps après, la CGT quitte également la séance. 
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